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Direction Départementale des Territoires 87

87-2023-12-01-00001

Arrêté N°2023-01 du 1er décembre 2023

désignant les membres de la commission locale

d'amélioration de l'habitat
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Direction
Départementale des

Territoires

Arrêté n° 2023-01 du 1er décembre 2023
désignant les membres de la commission locale d’amélioration de l’habitat

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.321-10

Vu les propositions des différents organismes consultés

Sur proposition du délégué adjoint de l’agence nationale de l’habitat dans le département

Arrête

Article premier : la commission locale d’amélioration de l’habitat de Haute-Vienne est constituée ainsi :

Membre de droit :
le délégué de l’agence dans le département ou son représentant, président

Membres nommés en qualité de représentant des propriétaires :
titulaire : M. Guillaume FAFOURNOUX
suppléant : Mme Valérie BERLEMONT

Membres nommés en qualité de représentant des locataires :
titulaire : Mme Francine SERVOLE
suppléant : M. Frédéric VIALLE

Membres nommés en qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine du logement :
titulaire : M. Patrick SAPIN, directeur de l’ADIL
suppléant : M. Mickaël SAINT-JARME, conseiller France Rénov’

Membres nommés en qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine social :
titulaires : Mme Hélène GENAUX, DDETSPP de la Haute-Vienne

Mme Aurélie MARQUET, CU Limoges Métropole
suppléants : Mme Marie-Chrisine GARDEY, conseil départemental de la Haute-Vienne

Mme Marie MORLIERE, association Escales Solidaires

Membres  nommés  en  qualité  de  représentants  des  organismes  collecteurs  associés  de  l’union
d’économie sociale pour le logement :
titulaire : M. Frédéric GRANGER, représentant d’Action Logement Services
suppléant : Mme Sandrine SEVE, représentante d’Action Logement Services
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Article 2 :  le mandat des membres est d’une durée de trois ans. Ce mandat est renouvelable dans les
conditions fixées à l’article R.321-10 du code de la construction et de l’habitation.

Article 3 :  le secrétaire général de la préfecture, le délégué adjoint de l’agence dans le département
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne

Limoges, le 1er décembre 2023

Pour le préfet,
La sous-préfète directrice de cabinet,

Signé,

Hélène MONTELLY
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2023-11-16-00006

Arrêté préfectoral portant modifications des

statuts du Syndicat Vienne Combade
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Arrêté
portant modification des statuts du syndicat mixte fermé Vienne Combade

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales ;

Vu la  loi  n°  2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles ;

Vu la loi n° 2015-091 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de l'action publique ;

Vu la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-5, L. 5211-18 et L. 5211-
39-2 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2006 portant création du syndicat mixte fermé dit « Syndicat Vienne
Combade » ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2022 portant modification des statuts du syndicat mixte fermé
« Vienne Combade » ;

Vu la  délibération du comité du syndicat mixte fermé « Vienne Combade » du 4 septembre 2023,
transmise au représentant de l’État, proposant l’extension du périmètre syndical aux communes de
Saint-Martin-Terressus et Saint-Priest-Taurion ;

Vu la délibération du conseil  municipal de la commune de Saint-Martin-Terressus du 20 septembre
2023, transmise au représentant de l’État, demandant l’adhésion de la commune au syndicat mixte
fermé « Vienne Combade » ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Priest-Taurion du 27 septembre 2023,
transmise au représentant de l’État, demandant l’adhésion de la commune au syndicat mixte fermé
« Vienne Combade » ;

Vu l’étude des incidences sur les ressources, sur les charges et sur le personnel des communes et du
syndicat,  réalisée  par  le  syndicat  mixte  fermé  « Vienne  Combade »  et transmise  à  la  préfecture
(direction de la légalité – bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité)  le 13 novembre
2023 ;

Vu les délibérations, transmises au représentant de l’Etat, par lesquelles les conseils municipaux de :

Champnétery 22 octobre 2023 Moissannes 29 septembre 2023
Le Chatenet-en-Dognon 8 septembre 2023 Saint-Léonard-de-Noblat 28 septembre 2023

se prononcent favorablement sur  l’adhésion des communes de Saint-Martin-Terressus et Saint-Priest-
Taurion au syndicat mixte fermé « Vienne Combade » ;
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Vu  la  délibération favorable,  transmise au représentant  de l’Etat,  du conseil  communautaire de la
communauté de communes Briance Combade du 18 septembre 2023 ;

Vu la délibération favorable, transmise au représentant de l’Etat, du comité du syndicat d’alimentation
en eau potable des Allois du 26 octobre 2023 ;

Considérant qu’au regard des délibérations transmises au représentant de l’État des collectivités visées
ci-dessus,  les  conditions  de  majorité  qualifiée  au  sens  de  l’article  L. 5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales sont atteintes ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne

Arrête

Article premier :  Les statuts du syndicat mixte fermé « Vienne Combade »  annexés au présent arrêté
sont approuvés. Ils remplacent les statuts joints à l’arrêté du 10 novembre 2022 susvisé.

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 10 novembre 2022 susvisé est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, les présidents du syndicat Vienne
Combade, de la communauté de communes Briance Combade et du syndicat d’alimentation en eau
potable des Allois et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.
Une copie sera  adressée à la  ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  et  des  outre-mer,
chargée des  collectivités  territoriales  et  de la  ruralité,  à  la  directrice départementale  des  finances
publiques et au directeur départemental des territoires.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 16 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet, secrétaire général,

Original signé

Jean-Philippe AURIGNAC

Conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2000-1115 du 22/11/2000 modifiant le Code de
Justice Administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible sur le site www.telerecours.fr.
Un  recours  gracieux  peut  être  exercé  également.  Cette  demande  de  réexamen  interrompra  le  délai
contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse.
À cet égard, l’article R. 421-2 du code précité stipule que « le silence gardé pendant plus de deux mois sur
une réclamation par l’autorité compétente, vaut décision de rejet ».
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2023-12-11-00001

Suppléance Mme MARCON 12 - 13 décembre

2023
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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Arrêté confiant la suppléance du poste de Monsieur le préfet de la Haute-Vienne
du mardi 12 décembre 2023 à 14h au mercredi 13 décembre 2023 à 19h

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions et notamment son article 34 ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 31 mars 2023 nommant Mme Anne-Sophie MARCON en qualité de sous-préfète de
l’arrondissement de Rochechouart ;

Vu le décret du 13 juillet 2023, publié au Journal Officiel de la République le 14 juillet 2023, nommant
M. François PESNEAU préfet de la Haute-Vienne ;

Considérant l’absence du département de M. le préfet de la Haute-Vienne du mardi 12 décembre 2023
à 14h au mercredi 13 décembre 2023 à 19h ;

Considérant l’absence de M. Jean-Philippe AURIGNAC, secrétaire général de la préfecture de la Haute-
Vienne ;

Considérant dès lors qu’il y a lieu de pourvoir à la suppléance des fonctions préfectorales du mardi 12
décembre 2023 à 14h au mercredi 13 décembre 2023 à 19h ;

Arrête

Article    premier   :  Mme Anne-Sophie MARCON, en sa qualité de sous-préfète de l’arrondissement de
Rochechouart, est chargée d’assurer la suppléance du préfet de la Haute-Vienne du mardi 12 décembre
2023 à 14h au mercredi 13 décembre 2023 à 19h.

Article    2   : Délégation de signature est donnée, à ce titre, à Mme Anne-Sophie MARCON, en toutes
matières relevant des attributions de l’État dans le département à l’effet d’exercer pleinement cette
responsabilité.

A  r  ticle    3   : M. le préfet et  Mme la sous-préfète de l’arrondissement de Rochechouart, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de  l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 11 décembre 2023

Le préfet,

Signé

François PESNEAU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2023-12-11-00001 - Suppléance Mme MARCON 12 - 13 décembre 2023 16


